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M. Xavier Breton. Je suis très réticent à tout assouplissement de la législation ou de la réglementation qui irait dans le sens d’une remise en cause du principe du repos dominical. Il est important de disposer d’un temps de respiration collective, permettant les activités familiales, associatives, sportives ou culturelles. La consommation ne doit pas être le seul moteur ni la seule valeur de notre fonctionnement social.

En matière d’aménagement du territoire, il faut veiller à ce que de grandes agglomérations n’épuisent pas les territoires ruraux qui les entourent et à préserver le commerce de proximité.

Des améliorations ont cependant été apportées au texte, au terme des nombreuses auditions auxquelles a procédé le rapporteur. La proposition de loi qui nous est soumise réaffirme fortement le principe du repos dominical et limite le périmètre d’application des dérogations aux agglomérations de Paris, d’Aix-Marseille et de Lille, excluant celle de Lyon, où il ne semble guère qu’il y ait de demande de la part des commerçants ni des consommateurs.

M. Christian Eckert. Où cela figure-t-il ?

M. Xavier Breton. Dans l’exposé des motifs. En outre, il n’est plus envisagé d’augmenter le nombre de dimanches où des dérogations peuvent être accordées par les maires. Ce sont là autant de points positifs.

Des interrogations demeurent néanmoins, notamment sur la mise en œuvre du volontariat et du droit de refus, sur les conditions de rémunération et sur le risque de contagion vers d’autres territoires ou d’autres types d’activités.

Notre appréciation de ce texte sera fonction de la tournure des débats, qui monteront s’il s’agit d’un ajustement à la marge ou s’il dessine une tendance générale.

